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MARCHEPRIME 
Une ville au coeur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 20 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 22 FÉVRIER 2024 

L'an deux mille VINGT-QUATRE, le 22 février à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, dQment 
convoqué le 16 février 2024 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel MARTINEZ, 
Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, Mme BATS, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, Mme BRETTES, M. BARGACH, Mme RUIZ, M. RECAPET, 
Mme PIRES, M. ROYER, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, Mme BERTOSSI, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme KARPINSKI LABORDE, 
M. AUVINET, Mme MARTIN, M. MAILLARD 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
Mme FALCOZ-VIGNE a donné procuration à Mme GAILLET 
Mme JAULARD a donné procuration à M. CARDOSO 
Mme BARQ SAAVEDRA a donné procuration à Mme BERTOSSI 
M. VANIGLIA a donné procuration à Mme KARPINSKI LABORDE 
M. GUICHENEY a donné procuration à Mme MARTIN 

Secrétaire de séance [article L2121-15 du CGÇT): Mme Céline BERTOSSI 

Délibération n" 2024-12 
Convention de délégation avec le Département de la Gironde pour l'entretien de la voirie 
départementale située à l'intérieur des limites d'agglomération. 

Monsieur BARGACH, adjoint au maire délégué à l'aménagement du territoire et au cadre de vie expose que : 

Les charges relatives à l'entretien du domaine public routier départemental situé en agglomération, tel que délimité par arrêté 
du Maire et signalé par des panneaux d'entrée et de sortie d'agglomération, sont partagées entre les Communes et le 
Département. 

Le Département agit au titre de la gestion de son domaine public routier, tandis que le Maire intervient sur ces routes en 
vertu de l'exercice de ses pouvoirs de police municipale et de police de la circulation. 

En outre, le Maire est chargé d'assurer la coordination des travaux affectant le sol et le sous-sol des voies publiques à 
l'intérieur des agglomérations. 

Sur demande du Département, la Commune accepte que lui soit déléguée une part de l'entretien relatif aux routes 
départementales et leurs dépendances situées en agglomération, à savoir : 

Les aménagements latéraux dès lors qu'ils sont séparés de la chaussée par des bordures ou des pavés formant fil 
d'eau, tels que places de stationnement ou trottoirs, sauf bandes et pistes cyclables dont l'entretien est assuré par 
le Département ; 
Les équipements liés à des mesures de police de circulation, tels que les ralentisseurs, les plateaux traversants, les 
îlots séparateurs, qui du fait de leur nature doivent faire l'objet d'une autorisation de voirie du Département ; 
Les réseaux de collecte, d'évacuation et de traitement des eaux usées et des eaux pluviales, ainsi que les réseaux 
de distributions d'eau potable ; 
Les réseaux d'éclairage public, y compris la consommation électrique en résultant; 
La signalisation de police horizontale et verticale, incluant les feux tricolores; 
La signalisation directionnelle et touristique, pour ce qui concerne les mentions autres que départementales ; 
Les mâts supports de la signalisation directionnelle, lorsqu'ils sont la conséquence d'un choix esthétique particulier 
de la commune ; 
Les arbres et les espaces verts ; 
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Le mobilier urbain, implanté après autorisation sur le domaine public départemental. 

En outre, il est rappelé que la Commune est responsable de l'entretien de tout aménagement, ouvrage, équipement réalisé 
par elle, sur le domaine public routier départemental, en vertu des conventions de travaux conclues avec le Département. 

La présente convention est conclue pour une durée de 30 années qui commencera à courir à compter de sa signature. Elle 
sera renouvelable par tacite reconduction. 

Vu le Code général des collectivité territoriales et notamment ses articles L 1111-8, L2213-1etR1111-1; 

Vu la délibération n2023-216 du Département de la Gironde en date du 20 février 2023 approuvant la convention-type fixant 
la répartition des charges d'entretien des aménagements, équipements et réseaux implantés dans l'emprise des routes 
départementales en agglomération ; 

Vu le projet de convention ci-annexée ; 

Vu l'avis de la commission Urbanisme durable en date du 19/01/2024; 

Considérant que les charges relatives à l'entretien du domaine public routier départemental situé en agglomération sont 
partagées entre les Communes et le Département ; 

Considérant que sur demande du Département, la Commune accepte que lui soit déléguée une part de l'entretien relatif aux 
routes départementales et leurs dépendances situées en agglomération ; 

Considérant qu'il convient de déterminer les modalités de mise en œuvre de la délégation du Département au profit de la 
Commune des charges d'entretien des ouvrages, aménagements, équipements et réseaux situés dans l'emprise des routes 
départementales situées en agglomération ; 

Considérant qu'il convient de conventionner avec le Département de la Gironde pour autoriser la Commune à intervenir sur 
l'emprise départementale; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE le projet de convention ci-annexé ; 
- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à la bonne exécution de cette 
délibération, 
- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de légalité, 
au Département ainsi qu'au SGC de Belin-Béliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

a secrétaire de séance, 

ïine BERTOSSI 

Maire, 

nuel MARTINEZ 

Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 

deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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